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L’exercice de la personnalité juridique de tout individu passe par son nom, lequel comprend 
un prénom et un nom de famille. Le régime juridique du nom connaît cependant des évolu‑
tions. Or, les réformes en affectant le principe d’immutabilité du nom, part forte du principe 
d’indisponibilité de l’état civil, affaiblissent ce dernier. En effet, les mutabilités du nom sont 
davantage guidées par le principe d’indisponibilité que régies par lui. La nuance est subtile 
mais loin d’être neutre pour ce qui semblait être un édifice inébranlable.
The exercise of the legal personality of any individual requires their name, which includes a 
first and last name. However, the legal regime of the name is undergoing changes. The reforms 
by affecting the immutability’s principal of the name, a strong part of the principle of unavai-
lability of civil status, weaken the latter. In fact, the mutability of the name is guided more by 
the principle of unavailability than governed by it. The nuance is subtle but far from neutral 
for what seemed to be an immovable and fundamental principle.

« Quis vocaris ? », « Comment vous appelez‑vous ? », « What’s your name ? ». 
La question du nom est universelle. C’est le début de toute vie juridique. Mais à l’ère 
des pseudos, des prénoms‑machines – Alexa –, de l’avocat robot Lisa, et surtout 
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de la loi du 2 mars 2022 1 qui facilite le changement de nom de famille, alors que la 
loi du 18 novembre 2016 2 avait déjà assoupli la procédure de changement de pré‑
nom en supprimant l’intervention du juge des affaires familiales, la question « com‑
ment je m’appelle ce matin ? » paraît plus pertinente. Elle traduirait mieux, en effet, 
la nouvelle réalité du lien qu’entretient un individu avec son identité, nonobstant le 
principe d’indisponibilité de l’état civil dont les nom et prénom sont pourtant une 
composante majeure, en ce qu’ils permettent d’identifier et de définir la personne 
rapidement. Généralement, ce sont, il est vrai, les premières données communiquées 
sur soi. Les prénom et nom de famille d’une personne permettent d’atteindre ainsi 
le but juridique de nommer, donc in fine de qualifier, pour appliquer le bon régime 
juridique à chacun.

Le nom est composé de deux éléments. Le prénom permet d’identifier une personne 
à un degré familier. Son inscription sur l’acte de naissance n’en est pas moins obliga‑
toire, même si le nombre de prénoms donné est relativement libre hors excès 3. À défaut, 
le juge choisira un prénom pour l’enfant. Le prénom n’est pas neutre en ce qu’il connote 
souvent le genre, l’âge au gré des modes, voire une tradition familiale accentuant le 
nom de famille qui suit le prénom. Le nom de famille provient en effet des ascendants 
de la personne. La transmission règne en la matière. C’est d’ailleurs pourquoi l’enfant 
trouvé, faute de connaissance de ses origines, reçoit un prénom en guise de nom de 
famille en application de l’article 57 du Code civil. Le droit règle donc l’absence de 
nom et/ou prénom de l’enfant, mais aussi la mutabilité des nom et prénom.

Changer un élément, le nom de famille ou le prénom, et le nom de la personne 
dans sa globalité, est différent. Or, c’est l’association du prénom et du nom qui iden‑
tifie la personne, qui permet à cette dernière de protéger ses droits, les siens, et non 
ceux qui seraient rattachés à un autre individu, même celui portant le même prénom 
ou le même nom de famille, voire les deux. Les homonymies existent, créant une 
insécurité relative puisque dans un tel cas, d’autres éléments d’identification vont 
entrer en jeu. Pour autant, le nom et le prénom restent importants, puisque si la date 
de naissance ajoutée au nom permet d’individualiser la personne, une date de naissance 
en première donnée ne le permet pas. Mieux, le prénom et le nom marquent la force 
de rattachement à son identité et à ses origines. Ils renvoient aussi à la réputation, 
la crédibilité, de la personne, connotent et permettent la vérification de l’accès à certains 
de ses droits, services, etc. Le nom rassure en permettant une vérification sur simple 
déclaration de l’individu ou sur présentation d’une pièce d’identité. Mais, c’est aussi 
pourquoi il s’agit d’un thème sensible, la personne se sentant affectée sur plusieurs 
aspects :

1.  L. n° 2022‑301 du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la filiation entrée en vigueur le 1er juill. 2022.
2.  L. n° 2016‑1547 du 18 nov. 2016 de modernisation de la justice du xxie siècle concernant les procé‑

dures judiciaires de changement de prénom et de modification de la mention du sexe à l’état civil, 
add. circ. du 10 mai 2017 de présentation des dispositions de l’art. 56.

3.  « La limite tient dans l’intérêt de l’enfant », Réponse ministérielle publiée dans le JO Sénat du 05/09/2013, 
p. 2575.
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 – le respect de l’orthographe et de la prononciation de son nom ;

 – la reconnaissance de sa filiation et de celle établie à l’égard de ses enfants.

Sur ce dernier point, il convient de souligner l’importance de la loi 
du 6 décembre 2021 permettant de transmettre un nom de famille à l’enfant né sans vie 4 
– et pas uniquement de lui donner un prénom. Ainsi, son respect est primordial.

La mutabilité, donc le changement ou la moindre modification 5, d’où qu’ils 
viennent, nuirait à la lignée, créant du désordre. Aussi, un individu ne peut‑il pas 
disposer de manière pleine et entière de son nom ou de sa personnalité juridique, 
ni un tiers pour lui. L’indisponibilité de l’état civil comprend de facto l’immutabilité. 
Appliquée aux nom et prénom, cela signifie que la personne ne peut ni transmettre 
son nom dans n’importe quelles conditions, ni changer de nom et prénom par sa 
seule volonté. La formule était ab initio rigoureuse :

Aucun citoyen ne pourra porter ni de nom ni de prénom autres que ceux exprimés 
dans son acte de naissance : ceux qui les auraient quittés seront tenus de les reprendre 6.

Les parents eux‑mêmes n’ont alors pas non plus la libre disposition du nom de leur 
enfant : le nom du père était attribué, le prénom devait être pris dans un calendrier 7. 
Le principe d’indisponibilité est davantage « juris‑sacré » que consacré en tant que tel, 
puisque ce vocable n’apparaît pas dans le Code civil. Il est en revanche fréquemment 
utilisé par la jurisprudence 8 et limite tant le choix que le changement du nom.

L’attribution de ses nom et prénom à un individu s’effectue cependant dès sa 
naissance pour que celui‑ci les conserve jusqu’à son décès. Les nom et prénom seraient 
donc attachés à la personne pour toute la durée de sa vie, loin donc des préoccupations 
du droit des contrats sur la prohibition des engagements perpétuels. L’enjeu est, 
il est vrai, différent. Les nom et prénom renvoient à l’identité juridique de la personne 
physique, identité matérialisée par l’acte de naissance qui permettra d’assurer une 

4.  L. n° 2021‑1576 du 6 déc. 2021, add. Isabelle Corpart, « Important soutien aux femmes enceintes trau‑
matisées par une fausse couche et la perte de l'enfant à venir », LPA, n° 11, 30 nov. 2023, p. 4 ; « Encore 
du neuf en matière d’état civil : le changement de nom déjà facilité par la loi et maintenant expliqué 
par la circulaire », Personne et Famille, n° 9, 1er sept. 2022, p. 9.

5.  Raisonnement par analogie avec la définition du « changement de régime matrimonial » lié également 
à l’état des personnes par Gérard Cornu (dir.), Vocabulaire juridique, 14e éd., Paris, PUF, coll. « Qua‑
drige », 2022, 1105 p.

6.  L. 6 Fructidor an II (23 août 1794) a créé le principe d’immutabilité, son nom respect était puni civilement 
et pénalement.

7.  L. 11 Germinal an XI : « À compter de la publication de la présente loi, les noms en usage dans les 
différents calendriers et ceux des personnages connus de l’histoire ancienne, pourront seuls être reçus, 
comme prénoms, sur les registres de l’état civil destinés à constater la naissance des enfants ; et il est 
interdit aux officiers publics d’en admettre aucun autre dans leurs actes. » 

8.  Cass. civ., 1re, 23 juin 2010, n° 08‑20.239.
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certaine sécurité juridique. En cela, les nom et prénom se distinguent bien des nom 
et prénom d’usage 9.

Des tempéraments au principe ont toutefois vu le jour sur le choix et sur le chan‑
gement du nom. Sur le choix, tout d’abord, deux marques d’assouplissement de la 
rigueur de l’indisponibilité de l’état civil pour les parents de l’enfant sont intervenues. 
En premier lieu, le libre choix des parents quant au prénom de l’enfant a été légalement 
affirmé en 1993 10. Cette avancée a de plus été confortée par la Convention européenne 
des droits de l'homme (CEDH) qui admet que ce choix entre dans la sphère de leur 
vie privée 11. En second lieu, l’ouverture du choix des parents sur le nom de famille 
de l’enfant 12 par le prisme de l’égalité des parents s’est effectuée par une loi de 2002 13.

Sur le changement du nom, ensuite, une inflexion du principe a été nécessaire par 
cohérence avec les libertés attachées aux personnes, telles que changer de nationalité 
ou de sexe par exemple 14. Mais l'état civil est toujours régi par le principe d'indispo‑
nibilité fort de l’immutabilité de l’état civil. Ce dernier doit être respecté sous peine 
de sanctions pénales 15. En effet, le fait de changer, altérer ou modifier le nom ou un 
de ses accessoires par rapport à celui assigné par l'état civil est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende 16. Pire, la sanction de l'usurpation 
du nom d'un tiers s’élève quant à elle à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros 
d'amende 17. La nature pénale des sanctions renvoie au fait que la maîtrise de l’identité 
des personnes par l’État participe au maintien de l’ordre public. Ce dernier s’oppose 
d’ailleurs à un exercice inconsidéré de l’anonymat. Nonobstant l’immutabilité de 
principe du nom, l’évolution législative confortée par la circulaire du 15 juin 2023 18 
vient faciliter l’aptitude du nom de famille à subir une mutation 19 créant une rupture 
avec le nom transmis 20. Il est dès lors légitime de se demander si la création du trip‑
tyque autour de cette question « liberté‑égalité‑sécurité » est suffisamment équilibrée 
pour répondre aux enjeux de l’identité juridique. Ce droit à changer de nom joue 

9.  Tout prénom inscrit dans l'acte de naissance peut être choisi comme prénom usuel.
10.  L. n° 93‑22 du 8 janv. 1993, relative à l'état civil, à la famille et aux droits de l'enfant.
11.  CEDH, 24 oct. 1996, Guillot c/ France, n° 15773/89, CEDH, 27 sept. 2001, G.M.B. et K.M. c/ Suisse, 

n° 36797/97.
12.  Art. 311‑21 du C. civ. « soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés dans 

l'ordre choisi par eux dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux ».
13.  L. n° 2002‑305, du 4 mars 2002 relative à l'autorité parentale.
14.  Points non précisés ici puisque faisant l’objet de développements par les autres intervenants.
15.  Cass. civ 1re, 6 févr. 2001, n° 98‑22.895, JurisData n° 2001‑008039, D., 2001, p. 747. 
16.  Art. 433‑19 du C. pénal.
17.  Art. 434‑23 du C. pénal.
18.  Circulaire du 15 juin 2023 de présentation des dispositions issues de la loi n° 2022‑301 du 2 mars 2022 

relative au choix du nom issu de la filiation.
19.  Littré, v. « mutabilité ».
20.  Les praticiens (notaire, généalogiste, liquidateur judiciaire), quant à l’interdiction de gérer notamment, 

s’en inquiètent d’ailleurs.



5 Fanny BRUNEL

indéniablement sur le principe d’indisponibilité de l’état civil. Reste à déterminer 
dans quelle mesure l’accroissement de la mutabilité des nom et prénom l’affaiblit.

Le principe d’indisponibilité semble conservé quand la mutabilité est reconnue 
comme nécessaire (I), alors qu’il subit un bouleversement lorsque la volonté de la 
personne est seule initiatrice du changement (II).

I. Une mutabilité nécessaire, une indisponibilité a priori conservée

La mutabilité du nom est organisée (A) depuis longtemps, emportant des consé‑
quences fortes pour la descendance qui voit parfois son consentement être requis (B).

A. Une mutabilité des nom et prénom existante

La mutabilité existe parce qu’elle humanise le principe d’indisponibilité de l’état 
civil 21. Néanmoins, pour altérer celui‑ci le moins possible, le changement s’organise 
autour de deux axes : la nécessité de rectifier l’état civil (1) et l’intérêt légitime (2).

1. La nécessité de rectifier

Il est aisé de comprendre que l’erreur de l’officier de l’état civil doit pouvoir être 
corrigée afin qu’elle ne s’impose pas à la personne au nom du principe d’indisponi‑
bilité. Il s’agira notamment du rétablissement d’une particule 22 ou de l’orthographe 23 
d’un nom altéré. Ces erreurs ou omissions purement matérielles seront alors rectifiées 
même sur les mentions en marge des actes de l'état civil. D’ailleurs, le procureur de la 
République territorialement compétent peut toujours faire procéder à la rectification 
administrative […] des actes de l'état civil 24. La rectification remplit de surcroît un 
rôle de protection du principe d’immutabilité en donnant la priorité au rétablissement 
du nom de famille d’origine, au nom de l’intérêt général 25.

De même la rectification peut découler du nécessaire respect d’un droit des parents. 
L’article 311‑21 du Code civil dispose ainsi dans son alinéa 3 que :

[En] cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont l'un au moins des parents est 
français, les parents qui n'ont pas usé de la faculté de choix du nom […] peuvent 
l’effectuer lors de la demande de transcription de l'acte, au plus tard dans les trois ans 
de la naissance de l'enfant.

21.  Sur l’articulation de ces principes avec le principe d’imprescriptibilité du nom, v. Cass. civ. 1re, 
17 déc. 2008, n° 07‑10.068.

22.  V. CEDH, 17 janv. 2023, n° 19475/20.
23.  À charge pour l’intéressé de prouver la véritable orthographe, Cass. civ. 1re, 23 nov. 1976, n° 73‑10.582.
24.  Art. 99‑1 C. civ.
25.  Cass. civ. 1re, 11 juill. 2006, n° 03‑10.409.
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Ce cas de mutabilité renvoie au droit des parents de choisir le nom de leur enfant. 
Les père et mère se voient de surcroît accorder le droit à la rectification de leur propre 
erreur. En effet, l’erreur du parent déclarant va pouvoir être l’objet d’une rectification, 
l’enfant ne souffrira pas toute sa vie durant de ladite erreur, comme Ornella pourrait 
nous l’expliquer. En effet, la cour d’appel de Paris, le 17 septembre 1996, a dû réagir 
à l’erreur troublante d’un père déclarant ayant inscrit le prénom Ségolène au lieu 
de celui d’Ornella après la naissance de sa fille. Afin d’éviter un trouble du lien maternel 
avec son enfant et veillant à la paix du ménage, les juges ont autorisé la modification 
du prénom sur l’acte de naissance de la fillette 26. Derrière cette décision, le lien avec 
l’intérêt légitime comme fondement du changement de nom est prégnant.

2. L’intérêt légitime, bouclier du principe d’indisponibilité

L’intérêt légitime agit comme bouclier du principe d’indisponibilité. Il protège 
en effet ce dernier en organisant les frontières de la mutabilité des nom et prénom. 
Le prénom peut ainsi subir un changement depuis la procédure en changement de 
prénom initiée par la loi de 1955 27, à condition de répondre à la notion d’« intérêt 
légitime », lequel était vérifié par le juge aux affaires familiales. La loi a certes sup‑
primé le contrôle de cet intérêt légitime par le juge, mais il n’a pas totalement disparu 
pour autant 28.

Quant à la mutabilité du nom par mutabilité du nom de famille, un changement 
par décret est prévu à l’article 61 du Code civil, disposant que :

Toute personne qui justifie d'un intérêt légitime peut demander à changer de nom.

L’intérêt légitime, standard juridique, prend ici aussi le rôle de bouclier contre 
des atteintes au principe d’indisponibilité. Il a pu être qualifié pour l’enfant à la suite 
de violences subies par ses ascendants, ou lors de demandes pour la reprise d’un nom 
illustre 29. Ces quelques exemples démontrent l'existence d’un droit au changement 
de nom conditionné. Cependant, de plus en plus de motifs légitimes sont acceptés et 
de plus en plus de motifs égoïstes sont reconnus comme légitimes, tel le motif affectif 30, 
ainsi les circonstances exceptionnelles liées à la vie familiale permettant dorénavant 
de justifier l’intérêt légitime d’un changement de nom 31. L’évolution du standard 
impacte nécessairement l’intensité du principe. Mieux, la mutabilité d’un nom pour 

26.  V. Pascale Boucaud, « Nommer et prénommer », Spirale, n° 19(3), 2001, pp. 17‑26.
27.  Loi n° 55‑1465 du 12 nov. 1955.
28.  Le contrôle s’est plutôt transformé. Cf. infra.
29.  CE, 29 avr. 2013, n° 359472, Dalloz Actualité, 15 mai 2013, obs. Diane Poupeau.
30.  CEDH, 5 déc. 2013, Henry Kismoun c/ France, n° 32265/10, add. CE, 31 janv. 2014, n° 362444, « Consi‑

dérant que des motifs d'ordre affectif peuvent, dans des circonstances exceptionnelles, caractériser 
l'intérêt légitime requis par l'article 61 du Code Civil pour déroger aux principes de dévolution et de 
fixité du nom établis par la loi ».

31.  CAA Paris, 1re ch., 2 juin 2022, n° 21PA04841.
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autant guidée par l’intérêt légitime devrait paradoxalement entraîner la mutabilité 
du nom de ceux qui dépendent de ce nom. Le changement de nom devrait s’imposer 
à toute la descendance de celui qui change de nom. Or, la limite d’âge posée pour 
soumettre la mutabilité au consentement de l’intéressé démontre que le principe 
d’indisponibilité se fissure.

B. Une mutabilité soumise au consentement de l’intéressé

Le consentement de la personne concernée par une mutabilité de son nom est 
parfois requis, lorsque celle‑ci se produit indépendamment de sa volonté. Dans le cas 
d’un changement de nom de famille, deux cas se dessinent à partir de l’article 62‑3 du 
Code civil en fonction de l’origine de la mutabilité. Ainsi, tout changement de nom 
de l'enfant de plus de treize ans nécessite son consentement personnel, sauf en cas 
d'établissement ou de modification du lien de filiation puisque dans ces derniers cas 
– d'établissement ou de modification du lien de filiation – seul le consentement des 
enfants majeurs est requis pour changer leur nom de famille 32.

Dans l’éventualité d’un changement de prénom, la notion de consentement 
renvoie au domaine du changement, à savoir principalement l’adoption. Le chan‑
gement de prénom de l’enfant concerné par une adoption plénière s’accompagne 
de son consentement s’il a plus de treize ans. Cette règle est étendue à l’adoption 
simple depuis 2011 33. Un autre cas, plus subtil, concerne le consentement tacite de la 
personne qui ne change pas le prénom inscrit par le juge sur son acte de naissance 
à la suite du refus de ses parents qui désiraient que le choix revienne à l’enfant à sa 
majorité. Il peut être considéré que l’intéressé valide tacitement a posteriori le choix 
du juge. Quoi qu’il en soit, le droit de regard de l’intéressé constitue une brèche dans 
l’interdiction de disposer de son nom. La mutabilité modernise certes le principe 
d’indisponibilité et lui confère sa pérennité. Toutefois, le fait que la mutabilité soit 
accrue au gré de l’intéressé affaiblit plus fortement le principe d’indisponibilité.

II. Une mutabilité accrue au gré de l’intéressé, une indisponibilité 
affaiblie

Il convient de remarquer que la mutabilité du nom a plusieurs facettes (A), 
lesquelles sont issues de son contrôle (B). Cela se répercute sur la force du principe 
d’indisponibilité de l’état civil.

32.  M.H. « Évolution de la filiation : quelles conséquences sur le nom ? », Dalloz Actualité, 28 sept. 2018, 
[En ligne] URL : https://actu.dalloz‑etudiant.fr/a‑la‑une/article/evolution‑de‑la‑filiation‑quelles‑con‑
sequences‑sur‑le‑nom/h/e1198ed2ebaec7492645fe3b0bc4bba9.html [consulté le 03/12/2024]. Add. par ex. 
Cass. civ. 1re, 5 sept. 2018, n° 17‑21.140, sur l’anéantissement d’un lien de filiation.

33.  L. n° 2011‑1862 du 13 déc. 2011 (art. 20), add. art. 357 al. 7 C. civ.
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A. Une mutabilité à divers degrés

Les facettes de la mutabilité renvoient à une différence de degrés. Pour preuve, 
un décret n’est plus toujours nécessaire pour effectuer un changement de nom depuis 
la réforme opérée en 2022, mais peut l’être. La mutabilité assouplie du nom de famille 
concerne en effet uniquement l’ajout à son nom du nom de celui de ses parents qui ne 
lui a pas transmis le sien 34. La mutabilité est bien circonscrite. Quant au changement 
de prénom, la mutabilité touche :

 – l’ajout au prénom,

 – la modification du prénom,

 – la suppression du prénom,

 – ou l’inversion de l’ordre des prénoms.
La base de la modification est donc prise dans l’état civil préexistant. L’état civil 

de la personne reste solidement attaché à celle‑ci, qui ne peut qu’organiser ses propres 
éléments.

Pour le garde des Sceaux, la réforme vise à faire retrouver à la personne la fierté 
de porter un nom en adéquation avec son passé, son identité et avec son intimité 35. 
Pour autant, nous sommes bien arrivés à un droit subjectif de la personne lui permet‑
tant d’exercer la mutabilité de ses nom et prénom. La volonté en cause est exacerbée 
comme échappant presque à l’État parce que la personne devient la force motrice de 
son état civil. On sort de « l’acte de naissance, vérité pour la vie ». De plus, la règle selon 
laquelle tous les enfants ont le même nom de famille se trouvera parfois remise en cause 
puisque tous les membres d’une fratrie ne vont pas forcément changer de nom, pour 
accoler le nom de leur mère à celui du père qui leur avait été octroyé, par exemple.

Cette évolution est cependant en adéquation avec les réformes contemporaines 
qui ont des incidences sur le nom, à savoir l’élargissement de la procréation médica‑
lement assistée 36 et l’assouplissement des conditions de l’adoption 37. Le changement 
de nom peut d’ailleurs résulter de la présence cumulative de ces deux mécanismes 
juridiques dans une même affaire. La jurisprudence a eu en effet à connaître d’une telle 
situation dans une espèce relative à la transcription d'un jugement d'adoption sur les 
registres de l'état civil pour un enfant né grâce à un don de sperme avec changement 
de nom 38. En effet, un litige opposait deux femmes ayant fait naître un enfant par 
procréation médicalement assistée (PMA) ; celle qui avait accouché ayant en vain 

34.  Art. 43, L. n° 85‑1372 du 23 déc. 1985 relative à l'égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et 
dans l'exercice de l'autorité parentale.

35.  Sénat, Compte rendu intégral de la séance du 15 février 2022, n° 20, 15 févr. 2022, p. 1719. [En ligne] 
URL : https://www.senat.fr/seances/s202202/s20220215/s20220215.pdf [consulté le 19/04/2024]. 

36.  L. n° 2021‑1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique.
37.  L. n° 2022‑219 du 21 févr. 2022 visant à réformer l'adoption. 
38.  CA Lyon, 2e ch. A, 15 juin 2022, n° 21/03365.
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tenté d'empêcher l'autre de devenir mère adoptive par l’adoption plénière de l’enfant. 
Les juges n'ont effectivement pas considéré l'adoption contraire à l'intérêt de l'enfant. 
L'adoption prononcée, le nom de la mère adoptive est ajouté au nom de la mère 
biologique et le jugement d'adoption est transcrit sur les registres de l'état civil. 
Cette hypothèse de conflit est une autre facette de la mutabilité du nom – ici le nom 
de l’enfant 39 –, formée par les outils juridiques tendant à la reconnaissance d’un droit 
à l’enfant.

Le pullulement des droits subjectifs innerve la problématique de l’affaiblisse‑
ment du principe d’indisponibilité. Cela s’avère choquant lorsqu’il ne peut qu’être 
constaté que la facilité exacerbée du changement de nom va jusqu’à créer un droit 
de changer d’avis. En effet, le fait d’avoir utilisé la procédure de changement de nom 
par décret ne fait pas obstacle à un changement de nom et inversement. Le professeur 
Elsa Supiot décrit ce phénomène en ces mots :

[L]'identité n'est plus donnée, elle est choisie. La personne n'est plus instituée, 
elle s'autodétermine 40.

L’autodétermination – du grec auto signifiant qu’on se donne à soi‑même – est 
d’ailleurs favorisée par la CEDH. La juridiction reconnaît un tel droit aux personnes 
sur leur corps et leur vie en interprétant le droit à la vie privée reconnu par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et libertés fondamentales 41. 
Mais faciliter le changement ne signifie pas pour autant que l’individu a une dis‑
ponibilité totale de ses nom et prénom. Il s’agit d’un affaiblissement et non d’une 
disparition, d’où l’image forte de relique 42. D’ailleurs la mutabilité est toujours l’objet 
d’un contrôle attentif.

B. Une mutabilité contrôlée

      Le juge comme figure de contrôle du changement du prénom a certes disparu, 
mais pour éviter les changements de nom qui auraient déjà pu être anticipés par 
le bon sens de la personne raisonnable dès la déclaration de l’enfant, la liberté de 
choix des prénoms offerte aux parents n’est pas absolue. Lorsque les prénoms choisis, 

39.  À ce type de contentieux peuvent être ajoutés à degré équivalent les contestations de paternité abou‑
tissant sur la remise en cause de la filiation de l’enfant qui voit disparaître son nom de famille au profit 
de celui de sa mère. V. par ex. Cass. civ. 1re, 17 mars 2010, n° 08‑14.619.

40.  Elsa Supiot, « Autonomisation de l'enfant à l'égard de son nom de famille », Dalloz Actualité, 15 mars 2022, 
[En ligne] URL : https://www.dalloz‑actualite.fr/flash/autonomisation‑de‑l‑enfant‑l‑egard‑de‑son‑
nom‑de‑famille [consulté le 03/12/2024].

41.  V. Scarlett‑May Ferrié, Le droit à l’autodétermination de la personne humaine : essai en faveur du 
renouvellement des pouvoirs de la personne sur son corps, Paris, IRJS éd., coll. « Bibliothèque de l’IRJS – 
André Tunc », 2018, 569 p. 

42.  Image corroborant notre qualification du principe d’indisponibilité de principe juris‑sacré. Cf. supra.
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ou l’un d’eux, seul ou associé au nom paraissent contraires à l’intérêt de l’enfant 43, 
l’officier d’état civil peut alerter les parents. Si ces derniers s’obstinent, l’officier de 
l’état civil avise alors sans délai le procureur de la République qui peut saisir le juge aux 
affaires familiales. Par conséquent, si les simplifications de procédures autour du nom 
font souffler un vent de liberté sur la fixation relative du nom, le contrôle de l’intérêt 
légitime s’opère toujours au travers de l’intérêt de l’enfant 44, et par le juge dans les 
situations les plus graves ou conflictuelles. L’intérêt légitime guidant originellement 
le juge a donc pris la forme plus objective – à notre sens – du standard de l’intérêt de 
l’enfant. Ont ainsi été jugés contraires : Titeuf 45, Nutella 46, Lucifer, Joyeux et Patriste 47 
pour des jumeaux, ou encore Aude au vu du caractère moqueur de la combinaison 
du prénom et du nom de famille, Aude Vaisselle 48. Aussi le Ministère public relayé 
par le juge a‑t‑il toujours un rôle dans la protection de l’intérêt de l’enfant en matière 
de nom. Le principe d’indisponibilité a toujours son empreinte sur le droit du nom 
parce qu’il permet d’anticiper les risques.

Mieux la mutabilité est contrôlée par le fait que la personne soit contrainte de 
respecter des conditions. D’une part, la loi veille à un contrôle dans le détail : la cir‑
culaire du 28 octobre 2011 précise fermement la différence en matière de transmis‑
sion des doubles‑noms issus de l'accolement du nom de chacun des parents, et des 
noms composés. Les doubles‑noms sont sécables, tandis que les noms composés 
sont eux intégralement transmissibles 49. Par conséquent, l'espace entre les noms des 
deux parents est obligatoire 50. Une rectification de l’acte de naissance sur ce fondement 
pourrait donc être demandée, de même que le refus de la transmission du double‑nom. 
D’autre part, les facilités accordées concernent uniquement un changement portant 
sur un élément déjà connu de l’État – nom de la mère ou du père figurant sur l’acte de 
naissance. De plus, un seul changement sur le fondement de cette nouvelle procédure 
est possible 51. En somme, il est impossible de prendre le nom de jeune fille d’une de ses 
grands‑mères via la procédure simplifiée. Cela fait écho aux conditions du changement 
de prénom désiré par la personne elle‑même (hors adoption et changement de sexe), 
où le choix du premier prénom se porte sur l’un des prénoms inscrits sur l’acte de 
naissance. C’est la raison pour laquelle la vérification de l’officier d’état civil quant à 

43.  Art. 57 du C. civ.
44.  Cf. supra. 
45.  Cass. civ., 1re, 15 févr. 2012, n° 10‑27.512.
46.  TGI Valenciennes, 24 sept. 2015.
47.  CA Montpellier, oct. 2006, n° 05/1307, Juris‑Data n° 2006‑323114. 
48.  Catherine Philippe et Françoise Pouech, « Prénom et préjudice », Recueil Dalloz, 2001, p. 1133.
49.  Circulaire du 28 oct. 2011 relative aux règles particulières à divers actes de l’état civil relatifs à la naissance 

et à la filiation, BOMJL n° 2011‑11, p. 60 : « Il est en effet indispensable que la simple lecture des actes 
de l'état civil permette de différencier, en présence de noms de famille constitués de plusieurs vocables, 
les noms composés indivisibles, des doubles noms issus de la réforme du nom. » 

50.  « Précisions sur l'accolement du nom des deux parents lors du choix du nom d'un nouveau‑né », 
Personnes et Famille, n° 9, 1er sept. 2022, p. 13, à propos CE, 21 juin 2022, no 456840.

51.  Cass. Civ., 1re, 8 mars 2017, n° 16‑13.032. 
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l’intérêt de l’enfant doit porter sur tous les prénoms de l’enfant et non uniquement 
sur le premier pour éviter des litiges futurs 52.

Enfin, certes la procédure est facilitée, mais elle demeure. Il ne s’agit pas 
d’une simple déclaration. Pour le prénom, la demande de changement doit être 
déposée avec les justificatifs portant sur :

 – l’enfance,

 – la vie personnelle,

 – la vie administrative,

 – la vie professionnelle,

 – voire des certificats médicaux,
à la mairie du lieu de résidence ou à la mairie du lieu de naissance de la personne 53. 
Si la demande est acceptée, les actes de l'état civil sont mis à jour à la suite du chan‑
gement de prénom :

 – acte de mariage,

 – acte de naissance du conjoint ou partenaire de pacte civil de solidarité (Pacs),

 – acte de naissance de chacun des enfants.
De même, le changement de nom de famille doit faire l’objet d’une demande sur 

le formulaire du Centre d'enregistrement et de révision des formulaires administra‑
tifs (Cerfa) n° 16 229, toujours du lieu de résidence ou à la mairie du lieu de naissance 
de la personne, accompagnée :

 – d’un justificatif d’identité et de nationalité,

 – d’un justificatif de domicile,

 – des justificatifs de son état civil et de l'état civil des personnes concernées par le 
changement de nom.
Le temps étant un facteur important pour que la volonté soit réfléchie, il convient 

de confirmer sa demande au plus tôt un mois après. La procédure comprend alors une 
certaine complexité. Au surplus, toute demande ne recevra pas une réponse positive 
automatique renvoyant l’image d’une mutabilité encadrée – même si les refus seront 
sans doute rares.

En conclusion, la relique du nom est née d’un ensemble d’évolutions législatives 
et jurisprudentielles de l’encadrement de la mutabilité. Mais une faille du système, 
la perte des données, de leur historique, et la sécurité juridique, voire l’ordre public, 
seront atteints. Il s’agit maintenant de faire de la gestion de risque. C’est à cela que 

52.  V. ex. [En ligne] URL : https://france3‑regions.francetvinfo.fr/hauts‑de‑france/oise/beauvais/des‑parents‑
donnent‑le‑prenom‑m‑a‑leur‑enfant‑on‑vous‑explique‑pourquoi‑le‑juge‑aux‑affaires‑familiales‑est‑
saisi‑2914778.html [consulté le 19/04/2024].

53.  V. [En ligne] URL : https://www.service‑public.fr/particuliers/vosdroits/F885 [consulté le 24/04/2024].
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s’emploient les officiers d’état civil qui sont au premier plan. Mais le premier risque 
ne serait‑il pas plus diffus ? En clair, forts de ces possibles changements, au pluriel, 
sommes‑nous des agents doubles en puissance ? La réponse se trouve au sein même 
du formulaire Cerfa 54 en question qui rappelle sans détour que :

Le changement de nom vous interdit d’utiliser les titres d’identité qui vous ont été déli‑
vrés avant votre changement de nom dans la mesure où ceux‑ci ne correspondent plus 
à votre état civil.

Dès lors qu’un contrôle reste, le principe d’indisponibilité aussi. À l’image du 
roseau malmené gardant sa stabilité, l’indisponibilité de l’état civil est certes un cadre 
qui perd de sa superbe, mais pour mieux renforcer sa relique du nom prête à affronter 
les mutabilités à suivre.

54.  Cerfa n° 16 229*02, [En ligne] URL : https://www.formulaires.service‑public.fr/gf/cerfa_16229.do 
[consulté le 19/04/2024].


